
Décret n° 93-40 du 11 janvier 1993 
 

Décret relatif aux prescriptions techniques applicables à l’utilisation des équipements de 
travail soumis à l’article L. 233-5-1 du code du travail, aux règles techniques applicables aux 
matériels d’occasion soumis à l’article L. 233-5 du même code et à la mise en conformité des 
équipements existants et modifiant le code du travail (deuxième partie :Décrets en Conseil  
d’Etat) 
 
NOR : TEFT9205574D 
 
 
 
 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, du ministre de l’agriculture et du 
développement rural, du ministre de l’industrie et du commerce extérieur, du ministre du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et du ministre du budget, 
 
Vu la directive (C.E.E.) n° 89-655 du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail 
d’équipements de travail : 
 
Vu le chapitre III du titre III du livre II du code du travail, notamment l’article L. 233-5-1 ; 
 
Vu le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du  
livre II du code du travail (titre III) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les 
établissements qui mettent en œuvre des courants électriques ; 
 
Vu le décret n° 90-490 du 15 juin 1990 définissant les conditions de sécurité auxquelles 
doivent satisfaire les structures de protection en cas de retournement et les structures de 
protection contre les chutes d’objet destinées à équiper certains engins, appareils et machines  
d’extraction, de terrassement, d’excavation ou de forage du sol ; 
 
Vu le décret n° 92-767 du 29 juillet 1992 relatif aux règles techniques et aux procédures de 
certification de conformité applicables aux équipements de travail visés aux 1°, 3°, 4° et 5° de 
l’article R. 233-83 du code du travail et aux moyens de protection visés aux 1° et 2° de 
l’article R. 233-83-2 du code du travail et modifiant le code du travail ; 
 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels (commission 
permanente) en date du 26 juin 1992 ; 
 
Vu l’avis de la Commission nationale d’hygiène et de sécurité du travail en agriculture en date 
du 2 juillet 1992 ; 
 
 
 
 
 



Après consultation des organisations professionnelles d’employeurs et de salariés intéressées : 
 
 
 
Article 7 
 
I.– A compter du 1er janvier 1997, les équipements de travail en service dans l’entreprise 
avant le 1er janvier 1993 ne pourront être maintenus en service dans la même entreprise que 
s’ils sont conformes aux prescriptions techniques d’utilisation définies par la section III du 
chapitre III du titre III du livre II du code du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil 
d’Etat). 
 
Toutefois, les équipement de travail conformes lors de leur mise en service à l’état neuf aux 
règles techniques définies par les décrets pris pour l’application de l’article L.233-5 du code 
du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 76-1106 du 6 décembre 1976, en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 1992, et maintenus en état de conformité à ces règles, sont considérés 
comme répondant à l’obligation définie à l’alinéa précédent. 
 
II. – Les disposition des articles R. 233-3 et R. 233-4 du code du travail en vigueur à la date 
du 31 décembre 1992 demeurent applicables aux équipements de travail concernés jusqu’à la 
réalisation effective de leur mise en conformité avec les prescriptions techniques mentionnées 
au I ci-dessus. 
 
III. – Le chef d’établissement doit, avant le 30 juin 1995 au plus tard, transmettre à 
l’inspecteur du travail ou au fonctionnaire assimilé, après consultation du comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail, ou, à défaut, des délégués du personnel, un plan de 
mise en conformité des équipements de travail avec les prescriptions techniques d’utilisation 
qui leur sont applicables à compter du 1er janvier 1997. 
 
Ce plan de mise en conformité est en outre annexé au premier programme annuel de 
prévention des risques professionnels et d’amélioration des conditions de travail présenté 
après l’élaboration dudit plan. 
 
 
 
Art. 8. – Le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’agriculture et du 
développement rural, le ministre de l’industrie et du commerce extérieur, le ministre du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et le ministre du budget sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Journal Officiel 
Lois et Décrets 

 
Ministère du travail de l’emploi et de la formation professionnelle 

 
 
Arrêté du 5 mars 1993 soumettant certains équipements de travail à l’obligation de faire 
l’objet des vérifications générales périodiques prévues à l’article R. 233-11 du code du 
travail modifié par l’ arrêté du 4 juin 1993. 
 
NOR : TEFT9300286A 
 
Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, 
 
Vu le code du travail, et notamment l’article R.233-11, 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels (commission 
spécialisée) en date du 25 janvier 1993, 
 
 Arrête : 
 
Art.1 er .-I – les équipements de travail suivants doivent avoir fait l’objet, depuis moins de 
trois mois au moment de leur utilisation, de la vérification générale périodique prévue à  
l’article R.233-11 du code du travail : 
 
 • Presses mécaniques et presses hydrauliques pour le travail à froid des métaux ; 
 • Presses à vis ; 

• Presses à mouler par injection ou compression des matières plastiques ou du     
caoutchouc ; 

 • Presse à mouler les métaux : 
• Massicots pour la découpe du papier, du carton, du bois ou des matières plastiques           
en feuille : 
• Presses à façonner les cuirs, peaux, papiers, cartons ou matières plastiques en feuilles 
au moyen d’un emporte-pièce ; 

 • Presses à platine telles que presses à dorer, à gaufrer, à découper ; 
 • Machines à cylindres pour l’industrie de caoutchouc ; 
 • Presses à balles ; 
 • Compacteurs à déchets ; 
 • Systèmes de compactage des véhicules de collecte d’ordures ou de déchets. 
 
Ne sont toutefois soumis à une vérification générale périodique que les équipements de travail 
mus par une source d’énergie autre que la force humaine employée directement et dont le 
chargement ou le déchargement est effectué manuellement en phase de production. 
 
 
II. – Lorsqu’ils ne sont effectivement utilisés que pendant la durée de campagnes saisonnières 
et que la période d’intercampagnes est supérieure à trois mois, les équipements de travail 
mentionnés au I ci-dessus ne doivent faire l’objet, pendant cette période d’intercampagnes, 
que d’une seule vérification périodique. 



Toutefois, la remise en service au début de la nouvelle campagne doit être précédée d’un essai 
permettant de s’assurer du fonctionnement en sécurité de ces équipements de travail. 
 
 
Art. 2 .- Les équipements de travail suivants doivent avoir fait l’objet, depuis moins de douze 
mois au moment de leur utilisation, de la vérification générale périodique prévue à  
L’article R.233-11 du code du travail : 
 
 • Centrifugeuses ; 

• Machines mobiles d’extraction, de terrassement, d’excavation ou de forage du sol à 
conducteur porté et machines à battre les palplanches. 

 
 
Art. 3.- Les vérification générales périodiques visées aux articles 1er et 2 doivent porter sur 
l’ensemble des éléments dont la détérioration est susceptible de créer un danger. Ces 
vérifications, limitées aux parties visibles et aux éléments accessibles par démontage des 
carters ou capots, sont les suivantes : 
 

a) Vérification visuelle de l’état physique du matériel : 
 

• Stabilité de la machine et de ses équipements (fixation des éléments qui pourraient 
tomber ou être projetés) ; 

 • Fixation des éléments de protection ; 
• Etat des matériaux (notamment détection des fissures, déformations et oxydations 
anormales) ; 

 • Etat de propreté (notamment accumulation de poussières, de déchets, de copeaux) ; 
 • Etat des filtres et des échappements ; 
 • Etat des liaisons et des raccordements électriques, hydrauliques et pneumatiques. 
 

b) Vérification des éléments fonctionnels concourant au travail par des essais de 
fonctionnement : 

 
• Présence et fonctionnement des dispositifs de protection dans tous les modes de 
fonctionnement ; 
• Caractéristiques anormales de fonctionnement (notamment bruits, vibrations, 
température, chocs) ; 
• Fonctionnement des dispositifs d’arrêt automatiques ou à actionnement volontaire ; 
• Fonctionnement des dispositifs d’arrêt associées à une fonction de protection ; 

 
c) Vérification des réglages et des jeux : 
 

• Niveau des fluides ; 
• Pression d’air, d’huile ; 
• Etat des ressorts (notamment dans les dispositifs de freinage et d’embrayage) ; 
• Appréciation des jeux anormaux dans les organes mécaniques de commande ; 
• Etat des pièces d’usure (notamment garnitures de freins et d’embrayage) ; 
• Réglage des fins de course. 
 

 



d) Vérification de l’état des indicateurs : 
 

• Etat des appareils de mesure (notamment manomètres, thermomètres, tachymètres) ; 
• Etat des dispositifs de signalisation (notamment voyants et inscriptions). 

 
 
Art.4 .- Les articles 1er, 2 et 3 du présent arrêté sont applicables à compter du 1er décembre 
1993. 
Jusqu'à l’entrée en vigueur de l’article 1er, les presses à mouvement alternatif de tous 
systèmes, mues mécaniquement et utilisées à des travaux automatiques, doivent continuer à 
faire l’objet de visites générales périodiques trimestrielles afin que soit décelée en temps utile, 
de façon qu’il puisse y être porté remède, toute défectuosité susceptible d’occasionner un 
accident. 
 
 
Art.5. - Le directeur des relations du travail au ministère du travail de l’emploi et de la 
formation professionnelle est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officient de la République française. 
 
Fait à Paris, le 5 mars 1993 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article R233-11 
 
 
Des arrêtés du ministre chargé du travail ou du ministre chargé de l’agriculture déterminent 
les équipements de travail ou les catégories d’équipement de travail pour lesquels le chef 
d’établissement ou le travailleur indépendant est tenu de procéder ou de faire procéder à des 
vérifications générales périodiques afin que soit décelée en temps utile toute détérioration 
susceptible de créer des dangers. 
 
Ces arrêtés précisent la périodicité des vérifications et, en tant que de besoin, leur nature et 
leur contenu. 
 
L’intervalle entre lesdites vérifications peut être réduit sur mise en demeure de l’inspecteur du 
travail ou du contrôleur du travail lorsque, en raison notamment des conditions ou de la 
fréquence d’utilisation, du mode de fonctionnement ou de la conception de certains organes, 
les équipements de travail sont soumis à des contraintes génératrices d’une usure prématurée 
susceptible d’être à l’origine de situations dangereuses. 
 
Les vérifications sont effectuées par des personnes qualifiées, appartenant ou non à 
l’établissement, dont la liste est tenue à la disposition de l’inspecteur du travail ou du 
contrôleur du travail. Ces personnes doivent être compétentes dans le domaine de la 
prévention des risques présentés par les équipements de travail définis par les arrêtés prévus 
au premier alinéa ci-dessus et connaître les dispositions réglementaires afférentes. 
 
Le résultat des vérifications générales périodiques est consigné sur le registre de sécurité 
ouvert par le chef d’établissement conformément à l’article L.620-6. Ce registre est tenu à la 
disposition de l’inspecteur du travail ou du contrôleur du travail, des agents des services de 
prévention des organismes de sécurité sociale ainsi que l’organisme professionnel d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail créé en application du 4° de l’article L.231-2, s’il y a 
lieu, et du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l’établissement ou, à 
défaut, des délégués du personnel. 
 
Lorsque les vérifications périodiques sont réalisées par des personnes n’appartenant pas à 
l’établissement, les rapports établis à la suite de ces vérifications doivent être annexés au 
registre de sécurité ; à défaut, les indications précises relatives à la date des vérifications, à la 
date de remise des rapports correspondants et à leur archivage dans l’établissement doivent 
être portées sur le registre de sécurité. 
 
Le registre de sécurité et les rapports peuvent être tenus et conservés sur tout support dans les 
conditions prévues par les articles L. 620-7 et D. 620-1. 
 
S’ils répondent aux critères de qualification et de compétences définis par l’alinéa 4 ci-dessus, 
les travailleurs indépendants peuvent procéder eux-mêmes à ces vérifications. 
 
Dans les situations visées à l’article 23 du décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 modifié, les 
travailleurs indépendants consignent les résultats de ces vérifications, ainsi que le nom et la 
qualité de la personne qui les a effectuées, sur le registre prévu audit article. 
 
 


